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(54) DISPOSITIF DE RANGEMENT POUR VÉLO

(57) Dispositif de rangement de vélo permettant de
ranger et, le cas échéant, de transporter un vélo de ma-
nière pratique et sure, comprenant un bac (10), compor-
tant un fond (11) et des parois latérales formant un vo-
lume intérieur ouvert sur son côté supérieur, et une gar-
niture (20), installée dans le volume intérieur du bac (10)
et comportant une pluralité de cavités ouvertes sur le
côté supérieur de la garniture (20), ladite pluralité de ca-

vités comprenant au moins : une première cavité oblon-
gue (31), configurée pour recevoir une première roue
d’un vélo, une deuxième cavité oblongue (32), configurée
pour recevoir une deuxième roue du vélo, une troisième
cavité oblongue (41), configurée pour recevoir un péda-
lier du vélo, et deux encoches (42a, 42b), configurées
pour recevoir chacune une extrémité d’une fourche du
vélo.
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Description

Domaine Technique

[0001] Le présent exposé concerne un dispositif de
rangement de vélo permettant de ranger et, le cas
échéant, de transporter un vélo de manière pratique et
sure. Un tel dispositif de rangement est tout particulière-
ment adapté pour les vélos de routes qui, du fait de leur
précision et de leur valeur, nécessitent des précautions
de manutention particulières.

Technique antérieure

[0002] La manière la plus classique de transporter un
vélo est de le monter sur un accessoire de transport rap-
porté à l’arrière ou sur le toit de son véhicule. Toutefois,
si ces systèmes sont les plus courants, ils présentent de
nombreux inconvénients qui les rendent peut adaptés
aux longs trajets et aux vélos les plus précieux et fragiles
tels que les vélos de route.
[0003] En effet, outre les contraintes que ces systèmes
entraînent sur l’utilisation du véhicule, bloquant le plus
souvent l’ouverture de son coffre et dégradant fortement
ses performances aéronautiques et donc sa consomma-
tion de carburant, ces systèmes ne permettent pas de
protéger convenablement le vélo. En effet, fixés à l’ex-
térieur du véhicule, le vélo est exposé aux intempéries,
à des vibrations causées par le vent relatif du véhicule,
à des risques de choc et même à des risques de vol ou
de dégradation.
[0004] Dès lors, des dispositifs de transport dédiés aux
vélos les plus précieux ont été développés : ils sont
aujourd’hui de deux types.
[0005] Un premier type concerne des valises de trans-
port rigides dont le volume intérieur est intégralement
compartimenté pour recevoir chaque pièce du vélo. Si
ce type de dispositif est bien adapté pour les transports
en cargo, notamment lors de vols en soute, il est peu
adapté pour un usage plus régulier. En effet, de tels dis-
positifs sont encombrants, lourds et nécessitent un dé-
montage complet ou quasi-complet du vélo pour que cha-
que pièce puisse être rangée dans son compartiment
dédié. On comprend donc que ce type de système est
très fastidieux à utiliser, d’autant plus que chaque dé-
montage complet est source d’erreurs ou de déréglages
lors du remontage.
[0006] Un deuxième type concerne des sacs de trans-
port souples, beaucoup plus légers que les valises du
premier type, et nécessitant seulement un démontage
partiel des principaux organes du vélo. Toutefois, si des
sangles permettent généralement d’arrimer grossière-
ment certains organes du vélo à l’intérieur du sac, ce
type de sac n’assure pas une protection suffisante. En
effet, il arrive fréquemment que les organes du vélo se
heurtent les uns les autres au sein du sac : les utilisateurs
prennent donc généralement la précaution supplémen-
taire d’emmailloter les organes les plus fragiles du vélo,

notamment le dérailleur, dans des linges et/ou de bourrer
le sac une fois rempli avec du rembourrage supplémen-
taire, ce qui est fastidieux et peu pratique. De plus, ces
sacs, destinés à être portés à l’épaule, n’ont pas de tenue
mécanique intrinsèque et ne peuvent donc pas être po-
sés au sol de manière stable, ce qui rend leur usage peu
pratique et peu sûr pour le vélo, notamment dans un but
d’entreposage.
[0007] Il existe donc un réel besoin pour un dispositif
de rangement de vélo dépourvu, au moins en partie, des
inconvénients inhérents aux configurations connues pré-
citées.

Exposé de l’invention

[0008] Le présent exposé concerne un dispositif de
rangement pour vélo, comprenant

un bac, comportant un fond et des parois latérales
formant un volume intérieur ouvert sur son côté su-
périeur, et
une garniture, installée dans le volume intérieur du
bac et comportant une pluralité de cavités ouvertes
sur le côté supérieur de la garniture, ladite pluralité
de cavités comprenant au moins :

- une première cavité oblongue, configurée pour
recevoir une portion périphérique d’une premiè-
re roue d’un vélo,

- une deuxième cavité oblongue, configurée pour
recevoir une portion périphérique d’une deuxiè-
me roue du vélo,

- une troisième cavité oblongue, configurée pour
recevoir une portion périphérique d’un pédalier
du vélo, et

- deux encoches, parallèles et adjacentes, pré-
vues dans la moitié avant de la garniture et dont
la médiatrice définit un plan de référence du dis-
positif de rangement, configurées pour recevoir
chacune une extrémité d’une fourche du vélo.

[0009] Grâce à son bac rigide muni d’une garniture
possédant des cavités configurées pour recevoir les prin-
cipaux organes du vélo, il est possible de ranger un vélo
de manière pratique, simple et sure, au prix d’un démon-
tage minimal. En particulier, le cadre et les deux roues
peuvent être rangés à la verticale, de manière stable,
sans risque de basculement.
[0010] Le vélo peut ainsi être entreposé de manière
compacte dans un local de stockage ou sur une étagère
et transporté de manière fiable et sécurisée dans le coffre
d’un véhicule. De plus, grâce à cette disposition à la ver-
ticale, proprement rangée dans le bac formant écrin, le
vélo peut être mis en valeur dans un intérieur, à la ma-
nière d’un objet de décoration pour passionné.
[0011] Par rapport aux valises existantes, une telle
configuration apporte une bonne stabilité et une bonne
sûreté de rangement et de transport, réduisant le risque

1 2 



EP 4 292 468 A1

3

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

de choc et d’endommagement, sans imposer un démon-
tage aussi poussé du vélo, ce qui simplifie et accélère la
procédure de rangement, la rendant éligible à une utili-
sation plus régulière.
[0012] Par rapport aux sacs existants, une telle confi-
guration ajoute la stabilité et la sureté du rangement au
confort et à la souplesse d’utilisation. En particulier, con-
trairement à un sac souple, ce dispositif de rangement
peut être pose au sol, sur une étagère, ou dans le coffre
d’un véhicule, sans crainte qu’il ne bascule et que des
organes du vélo ne viennent se percuter.
[0013] On comprend dans le présent exposé que le
plan de référence correspond au plan du cadre du vélo
lorsque ce dernier est rangé dans le dispositif de range-
ment. Pour des raisons de compacité et d’équilibrage,
ce plan de référence est de préférence confondu avec
le plan médiateur de la garniture et du bac ; toutefois,
dans d’autres configurations, ce plan pourrait également
être décalé par rapport à ce plan médiateur. Par ailleurs,
de préférence, la première cavité oblongue est destinée
à recevoir la roue avant du vélo tandis que la deuxième
cavité oblongue est destinée à recevoir la roue arrière
du vélo. De plus, le fond du bac possède une surface
d’appui plane lui permettant un appui stable sur une sur-
face de support horizontale : le fond est ainsi de préfé-
rence plat ; toutefois, dans d’autres modes de réalisation,
il pourrait également comporter des portions en retrait,
telles que de rainures de renfort ou des cavités pour re-
cevoir des dispositifs du type roulette par exemple, sans
que cela n’affecte la stabilité de son appui.
[0014] Dans certains modes de réalisation, le bac est
sensiblement rectangulaire. Le dispositif possède ainsi
une forme compacte, permettant notamment l’entrepo-
sage de plusieurs dispositifs de rangement, portant dif-
férents vélos, les uns à côté des autres. Bien que le bac
soit généralement rectangulaire, les angles du bac peu-
vent être arrondis : en particulier, une telle géométrie pro-
filée permet de faciliter l’insertion du dispositif de range-
ment dans l’espace encombré d’un coffre par exemple
et réduit le risque que le bac ne raye les objets environ-
nants à cette occasion.
[0015] Dans certains modes de réalisation, les arêtes
entourant le fond du bac sont biseautées. Le fond du bac
est donc entouré par des surfaces inclinées par rapport
au fond, la largeur de ces surfaces inclinées étant de
préférence supérieure à 1 cm, de préférence encore su-
périeure à 2 cm. De préférence, cette surface inclinée
peut former un angle compris entre 30 et 60°, de préfé-
rence compris entre 40 et 50°, avec le fond du bac. Cette
caractéristique facilite la pose du dispositif sur une sur-
face en hauteur, et notamment dans le coffre d’un véhi-
cule, lorsqu’il comprend un vélo, et malgré le poids de
celui-ci. En particulier, ceci permet par exemple d’incliner
le dispositif afin de faciliter son passage sous la lunette
arrière des véhicules, avec le vélo dans son bac. La sur-
face inclinée sert alors de guide à plat. Une fois le pas-
sage franchi l’ensemble peut être redressé facilement.
[0016] Dans certains modes de réalisation, la longueur

du bac est supérieure à 115 cm et de préférence com-
prise entre 115 et 120 cm. Une telle plage de longueur
permet de contenir l’intégralité du vélo pour des cadres
allant jusqu’à la taille XL.
[0017] Dans certains modes de réalisation, la largeur
du bac est comprise entre 30 et 35 cm.
[0018] Dans certains modes de réalisation, la hauteur
du bac est comprise entre 12 et 15 cm. En particulier,
lorsque des joues latérales de protection sont rapportées
sur le bac, la hauteur de 15 cm permet le rabat des joues
sans laisser de jeu au-dessus du bac, ce qui facilite en-
suite le rangement du dispositif.
[0019] Dans certains modes de réalisation, le bac est
réalisé en plastique, en métal ou en carbone.
[0020] Dans certains modes de réalisation, les premiè-
re et deuxième cavités oblongues sont parallèles. De cet-
te manière, les roues sont rangées de manière parallèle,
ce qui est plus compact et plus esthétique.
[0021] Dans certains modes de réalisation, les premiè-
re, deuxième et troisième cavités oblongues sont paral-
lèles. Elles sont de plus de préférence parallèles à la
direction longitudinale du bac. De cette manière, les
roues et le cadres sont rangés côte-à-côte de manière
parallèle, ce qui est plus compact et plus esthétique.
[0022] Dans certains modes de réalisation, les premiè-
re et deuxième cavités oblongues sont positionnées de
part et d’autre du plan de référence. Ceci permet d’opti-
miser la place disponible au sein et au-dessus de la gar-
niture, notamment vis-à-vis du cadre du vélo. Ceci favo-
rise également une répartition équilibrée des masses au
sein du dispositif une fois le vélo rangé.
[0023] Dans certains modes de réalisation, les premiè-
re et deuxième cavités oblongues sont décalées longi-
tudinalement. Ceci permet de mieux répartir les masses
longitudinalement au sein du dispositif une fois le vélo
rangé lorsqu’il n’est pas possible, ou souhaité, de dispo-
ser les deux roues au centre du dispositif.
[0024] Dans certains modes de réalisation, la deuxiè-
me cavité oblongue est positionnée le long d’au moins
une partie de la troisième cavité oblongue, sur son côté
extérieur par rapport au plan de référence. Grâce à cette
position, la roue rangée dans la deuxième cavité oblon-
gue vient se positionner devant le dérailleur du pédalier
ce qui protège ce dernier d’un éventuel choc provenant
de l’extérieur du dispositif, le dérailleur du pédalier étant
un organe du vélo particulièrement fragile.
[0025] Dans certains modes de réalisation, la deuxiè-
me cavité oblongue s’étend le long d’au moins 50%, de
préférence d’au moins 75%, de la troisième cavité oblon-
gue. La fonction de protection du pédalier par la roue est
ainsi améliorée.
[0026] Dans certains modes de réalisation, la deuxiè-
me cavité oblongue s’étend plus vers l’arrière que la troi-
sième cavité oblongue. Grâce à cette position décalée
vers l’arrière, la roue rangée dans la deuxième cavité
oblongue vient se positionner devant le dérailleur situé
à l’arrière du cadre, ce qui protège ce dernier d’un éven-
tuel choc provenant de l’extérieur du dispositif, le dé-
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railleur étant un organe du vélo particulièrement fragile.
[0027] Dans certains modes de réalisation, la première
et/ou la deuxième cavité oblongue possède au moins
une paroi latérale ondulée. Ces ondulations peuvent être
de natures très diverses, régulières ou non. De préféren-
ce, les deux surfaces latérales principales de ladite cavité
oblongue sont ondulées, de manière symétrique ou non.
Grâce à ces ondulations, la largeur de la cavité oblongue
évolue le long de sa longueur entre un minimum et un
maximum : ceci permet de recevoir de manière stable
des roues de différentes épaisseurs, les ondulations pou-
vant se déformer pour recevoir des roues ayant une
épaisseur supérieure à la largeur minimale.
[0028] Dans certains modes de réalisation, la première
et/ou la deuxième cavité oblongue possède une largeur
comprise entre 23 et 28 mm. De préférence, lorsque la-
dite cavité oblongue possède au moins une paroi latérale
ondulée comme ci-dessus, la largeur minimal de la cavité
oblongue est supérieure, et de préférence égale, à 23
mm tandis que sa largeur maximale est inférieure, et de
préférence égale, à 28 mm.
[0029] Dans certains modes de réalisation, la première
et/ou la deuxième cavité oblongue possède au moins
deux portions distinctes ayant des profondeurs différen-
tes. En particulier, la portion centrale de la cavité oblon-
gue est plus profonde que ses portions d’extrémité. Ceci
permet de recevoir de manière stable des roues de dif-
férents diamètres.
[0030] Dans certains modes de réalisation, la zone de
la garniture, s’étendant depuis le côté intérieur de la troi-
sième cavité oblongue jusqu’à la ligne parallèle au plan
de référence passant par l’encoche opposée à la troisiè-
me cavité oblongue par rapport au plan de référence, est
plane et dépourvue de cavité, cette zone étant configurée
pour recevoir en appui l’extrémité inférieure du cadre du
vélo. Cette zone étant laissée vierge, différents types de
cadre peuvent être reçus, prenant appui sur cette zone
plane, quelle que soit leur géométrie et, notamment, la
position et l’inclinaison de leur tube central. Le fait que
le pédalier soit reçu dans la troisième cavité oblongue
permet de stabiliser la position du cadre.
[0031] Dans certains modes de réalisation, ladite plu-
ralité de cavités comprend en outre un alésage, perpen-
diculaire au fond du bac, configuré pour recevoir un tube
de selle du vélo. Un tel alésage permet ainsi de ranger
de manière stable et sure la selle du vélo si l’utilisateur
souhaite la démonter du cadre.
[0032] Dans certains modes de réalisation, ledit alé-
sage est prévu sur le plan de référence, à proximité de
l’extrémité arrière de la garniture. En étant ainsi situé
dans le quart arrière de la garniture et dans le plan du
cadre, la selle peut s’insérer entre les deux branches de
la partie arrière du cadre lorsque le vélo est installé dans
le dispositif de rangement.
[0033] Dans certains modes de réalisation, au moins
une fente s’étend depuis un bord de l’alésage. Une telle
fente permet de faciliter l’insertion du tube de selle dans
l’alésage en autorisant un élargissement du diamètre de

l’alésage lors de l’insertion du tube. La fente peut être
initialement fermée, en l’absence de tube de selle, ou
bien être constamment ouverte, prenant par exemple la
forme d’un V. De préférence, afin d’améliorer la stabilité
de la tenue du tube de salle, une telle fente ne s’étend
pas jusqu’au fond de l’alésage. De plus, de préférence,
deux fentes de ce type sont prévues, par exemple de
manière diamétralement opposée.
[0034] Dans certains modes de réalisation, ladite plu-
ralité de cavités comprend en outre des premier et
deuxième logements pour chaussure, chaque logement
pour chaussure étant configuré pour recevoir une chaus-
sure de vélo. Cette configuration permet ainsi à l’utilisa-
teur de ranger sa paire de chaussures de vélo au même
endroit que le vélo luimême, sans devoir recourir à un
sac distinct par exemple.
[0035] Dans certains modes de réalisation, les deux
logements pour chaussure sont adjacents et jointifs.
Autrement dit, les deux logements pour chaussure for-
ment une cavité commune, sans paroi intermédiaire. Les
extrémités de chaque logement pour chaussure peuvent
être arrondies afin de réduire la possibilité de mouvement
des chaussures au sein des logements.
[0036] Dans certains modes de réalisation, le premier
et/ou le deuxième logement pour chaussure est position-
né longitudinalement entre les encoches et la troisième
cavité oblongue. Cette position permet de profiter de l’es-
pace relativement peu encombré situé à l’avant du cadre.
[0037] Dans certains modes de réalisation, la garniture
est réalisée dans un matériau élastique, de préférence
en mousse. Un tel matériau offre une faculté de défor-
mation élastique satisfaisante pour recevoir et maintenir
les organes du vélo.
[0038] Dans certains modes de réalisation, la garniture
est fixée dans le bac. Elle peut notamment être collée au
fond du bac. Toutefois, elle pourrait également être amo-
vible pour faciliter le nettoyage du bac.
[0039] Dans certains modes de réalisation, la longueur
de la garniture est inférieure à la longueur du volume
intérieur du bac. De préférence, la différence entre la
longueur du bac et celle de la garniture est supérieure à
10 cm, de préférence encore supérieure à 20 cm. Une
telle différence de longueur permet de laisser un volume
libre au niveau de l’une des extrémités du bac, ce volume
libre pouvant être utilisé pour ranger une trousse à outils
par exemple.
[0040] Dans certains modes de réalisation, la hauteur
de la garniture est comprise entre 7 cm et 10 cm. Une
telle plage de hauteur permet notamment d’accueillir des
pédaliers possédant des diamètres importants.
[0041] Dans certains modes de réalisation, le dispositif
de rangement comprend en outre des première et
deuxième joues s’étendant vers le haut depuis deux pa-
rois latérales opposées du bac. Ces joues permettent de
protéger latéralement le vélo installé dans le dispositif de
rangement. Elles permettent également, en toute hypo-
thèse, de réduire le risque qu’un organe du vélo ne
s’échappe de sa cavité, notamment si le dispositif de
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rangement est incliné lors de son transport. Elles per-
mettent également, en toute hypothèse, de réduire le ris-
que qu’un objet extérieur vienne percuter un organe au
vélo.
[0042] Dans certains modes de réalisation, la hauteur
de la première et/ou de la deuxième joue est comprise
entre 55 et 65 cm.
[0043] Dans certains modes de réalisation, la longueur
de la première et/ou de la deuxième joue est comprise
entre 110 et 115 cm.
[0044] Dans certains modes de réalisation, la première
et/ou la deuxième joue dépasse longitudinalement au-
delà de l’extrémité avant et/ou arrière du bac.
[0045] Dans certains modes de réalisation, la première
et/ou la deuxième joue est réalisé en matériau textile, de
préférence au moins partiellement matelassé. Cela per-
met d’obtenir une joue souple, pouvant s’adapter à la
géométrie du vélo, et offrant un fini esthétique et agréable
au toucher. Le caractère matelassé peut également
amortir au moins en partie certains chocs.
[0046] Dans certains modes de réalisation, la première
et/ou la deuxième joue est réalisé en plastique, de pré-
férence en mousse texturée.
[0047] Dans certains modes de réalisation, la première
et/ou la deuxième joue est rapportée sur le bac à l’aide
de lanières solidaires de la joue et passant dans des
lumières pratiquées dans la paroi latérale du bac. Les
joues sont ainsi largement mobiles par rapport au bac,
ce qui facilite l’installation du vélo.
[0048] Dans certains modes de réalisation, la première
et/ou la deuxième joue comprend des passants dans les-
quels passent lesdites lanières.
[0049] Dans certains modes de réalisation, la première
et/ou la deuxième joue est équipée d’une poignée. Une
telle poignée permet de porter facilement le dispositif de
rangement, à la manière d’un sac. Une telle poignée peut
être pratiquée directement dans la joue ou bien être rap-
portée au sommet de la joue, notamment à l’aide des
lanières.
[0050] Dans certains modes de réalisation, chaque
joue est équipée d’une poignée et les deux poignées
peuvent être réunies et fixées ensemble. Cette configu-
ration permet d’une part de fermer le dispositif de range-
ment par-dessus le vélo, facilitant sa manutention, et
d’autre part de former une poignée unique, plus facile-
ment manipulable, permettant de porter la totalité du dis-
positif de rangement.
[0051] Dans le présent exposé, les termes
« longitudinal », « latéral » et ses dérivés sont définis par
rapport à la direction de plus grande longueur du bac du
dispositif de rangement ; les termes « inférieur »,
« supérieur » et leurs dérivés sont définis par rapport à
la direction verticale lorsque le dispositif est posé norma-
lement, c’est-à-dire le fond du bac contre la surface de
support, donc lorsque le fond du bac est horizontal. Le
plan central longitudinal du dispositif de rangement est
donc le plan vertical et longitudinal passant par le centre
du bac.

[0052] Les caractéristiques et avantages précités, ain-
si que d’autres, apparaîtront à la lecture de la description
détaillée qui suit, d’exemples de réalisation du dispositif
de rangement proposé. Cette description détaillée fait
référence aux dessins annexés.

Brève description des dessins

[0053] Les dessins annexés sont schématiques et vi-
sent avant tout à illustrer les principes de l’exposé.
[0054] Sur ces dessins, d’une figure à l’autre, des élé-
ments (ou parties d’élément) identiques sont repérés par
les mêmes signes de référence.

[Fig. 1] La figure 1 est une vue générale en perspec-
tive d’un exemple de dispositif de rangement.

[Fig. 2] La figure 2 est une vue éclatée du dispositif
de rangement de la figure 1.

[Fig. 3] La figure 3 est une première vue en perspec-
tive du bac du dispositif de rangement de la figure 1.

[Fig. 4] La figure 4 est une deuxième vue en pers-
pective du bac du dispositif de rangement de la figure
1.

[Fig. 5] La figure 5 est une vue en perspective de la
garniture du dispositif de rangement de la figure 1.

[Fig. 6] La figure 6 est une vue en perspective du
dispositif de rangement de la figure 1, en l’absence
des joues.

[Fig. 7] La figure 7 est une vue de haut de l’ensemble
visible sur la figure 6.

[Fig. 8] La figure 8 illustre le rangement d’un vélo
dans l’ensemble visible sur la figure 6.

Description des modes de réalisation

[0055] Afin de rendre plus concret l’exposé, un exem-
ple de dispositif de rangement est décrit en détail ci-
après, en référence aux dessins annexés. Il est rappelé
que l’invention ne se limite pas à cet exemple.
[0056] Les figures 1 et 2 représentent, en perspective
et de manière éclatée, un exemple de dispositif de ran-
gement 1. Ce dispositif de rangement 1 comprend un
bac 10, une garniture 20, installée dans le bac 10, et des
joues 50a, 50b, rapportées sur le bac 10. La flèche A
représente l’avant dans la direction longitudinale ; la flè-
che D représente la droite dans la direction latérale ; et
la flèche H représente le haut dans la direction verticale.
[0057] Les figures 3 et 4 représentent le bac 10. Ce
bac 10, rectangulaire, possède un fond 11, plan et hori-
zontal, et des parois latérales 12a, 12b s’étendant verti-
calement. Chaque paroi latérale 12a, 12b est connectée
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au fond 11 par l’intermédiaire d’une paroi inclinée 13 for-
mant un angle non nul par rapport au fond 11. Les quatre
parois latérales 12a, 12b sont connectées par des con-
gés.
[0058] L’ensemble des parois 11, 12 et 13 du bac 10
forment ainsi un volume intérieur 14 ouvert sur le côté
supérieur du bac 10.
[0059] Les parois latérales principales 12a, c’est-à-di-
re les parois latérales de grande longueur, s’étendant
donc dans la direction longitudinale, possèdent chacune
deux lumières 15, en forme de fente, s’étendant dans la
direction longitudinale, sensiblement à mi-hauteur du
bac 10 : une première lumière 15 est située dans la moitié
avant du bac 10 tandis que la deuxième lumière 15 est
située dans sa moitié arrière, de manière symétrique
l’une de l’autre. Les lumières 15 de chaque paroi latérale
principale 12a sont situées aux mêmes endroits sur cha-
cune de ces parois latérales principales 12a.
[0060] Dans le présent exemple, le bac 10 possède
une longueur égale à 115 cm, une largeur égale à 33 cm
et une hauteur égale à 12 cm ; l’angle formé entre les
parois inclinées 13 et le fond 11 est égal à 45°. De plus,
le bac 10 est ici réalisé en plastique, plus précisément
en ABS.
[0061] La figure 5 représente la garniture 20. La gar-
niture 20 est réalisée dans un matériau élastique de type
mousse. Elle possède une surface supérieure 21 plane
et une surface inférieure 22 biseautée afin d’épouser la
géométrie du volume intérieur 14 du bac 10. En revan-
che, la garniture 20 possède une longueur inférieure à
celle du volume intérieur du bac 10, de manière à laisser
dans le bac 10 un volume libre 16, tel que visible notam-
ment sur les figures 5 et 6 qui représentent l’ensemble
formé par la garniture 20 installée dans le bac 10.
[0062] Dans le présent exemple, la garniture 20 pos-
sède ainsi une longueur égale à 99 cm, ce qui laisse à
son extrémité arrière un volume libre 16 possédant une
longueur de 16 cm ; sa profondeur est égale à 8 cm. De
plus, la garniture 20 est ici réalisée en mousse réticulée
RCA P3 PRIME.
[0063] La garniture 20 possède plusieurs cavités dé-
bouchant sur sa surface supérieure 21, chaque cavité
étant prévue pour recevoir un organe ou un d’accessoire
d’un vélo 90, comme cela est représenté sur la figure 8.
[0064] La garniture 20 comprend tout d’abord une pre-
mière cavité oblongue 31 et une deuxième cavité oblon-
gue 32, identiques l’une par rapport à l’autre. Comme
cela est visible sur la figure 8, ces cavités sont prévues
pour recevoir la roue avant 91 et la roue arrière 92 du
vélo 90, respectivement.
[0065] Ces cavités oblongues 31, 32, beaucoup plus
longues que larges, sont généralement rectangulaires et
orientées le long de la direction longitudinale de la gar-
niture 20. Toutefois, leurs surfaces latérales principales
33, c’est-à-dire leurs surfaces latérales de grande lon-
gueur, sont ondulées : elles présentent en effet sur toute
leur longueur une succession de saillies 34 en forme de
demi-cylindre. Ces cavités oblongues 31, 32 possèdent

une largeur minimale Lmin, mesurée entre les deux li-
gnes passant par les sommets des saillies 34 de chaque
paroi principale 33, et une largeur maximale Lmax, me-
surée entre les deux lignes passant par le fond des creux
entre les saillies 34 de chaque paroi principale 33.
[0066] De plus, ces cavités oblongues 31, 32 possè-
dent une portion centrale 35, possédant une première
profondeur, et des portions d’extrémité 36, de part et
d’autre de la portion centrale 35, possédant une deuxiè-
me profondeur, plus faible que la première.
[0067] Dans le présent exemple, la longueur des pre-
mière et deuxième cavités oblongues 31, 32 est égale à
44 cm, leur largeur minimale Lmin est égale à 1,4 cm et
leur largeur maximale Lmax est égale à 2,4 cm. La pre-
mière profondeur est égale à celle de l’épaisseur de la
garniture 20 : la portion centrale 35 débouche donc sur
la surface inférieure 22 de la garniture ; la deuxième pro-
fondeur est environ égale à la moitié de l’épaisseur de
la garniture 20, soit 4 cm.
[0068] La garniture 20 comprend de plus une troisième
cavité oblongue 41, différente des première et deuxième
cavités oblongues 31, 32. Cette troisième cavité oblon-
gue 41 est rectangulaire et orientée également le long
de la direction longitudinale de la garniture 20. Comme
cela est visible sur la figure 8, cette cavité 41 est prévue
pour recevoir le pédalier 93 du vélo 90, et plus précisé-
ment les plateaux de ce pédalier 93. La zone 49 située
à gauche de la troisième cavité oblongue 41 est plane
et notamment dépourvue de cavité afin de permettre l’ap-
pui de l’extrémité inférieure du cadre 95 du vélo 90.
[0069] Dans le présent exemple, la longueur de la troi-
sième cavité oblongue 41 est égale à 29 cm et sa largeur
est égale à 2,5 cm. Sa profondeur est égale à celle de
l’épaisseur de la garniture 20, soit 8 cm : elle débouche
donc sur sa surface inférieure 22.
[0070] La garniture 20 comprend de plus deux enco-
ches 42a, 42b situées à proximité de l’extrémité avant
de la garniture 20. Comme cela est visible sur la figure
8, ces encoches sont prévues pour recevoir les extrémi-
tés de chaque branche 94a de la fourche 94 du vélo 90.
[0071] Les deux encoches 42a, 42b, rectangulaires et
longitudinales, sont identiques et disposées de manière
adjacente, sur un même segment perpendiculaire à la
direction longitudinale, avec un écart égal à 10 cm, ce
qui l’écart standard des deux branches 94a d’une fourche
94 de vélo au niveau de leurs extrémités.
[0072] Dans le présent exemple, chaque encoche 42a,
42b possède une longueur égale à 5 cm et une largeur
égale à 1,2 cm. Sa profondeur est inférieure à celle de
l’épaisseur de la garniture 20.
[0073] Les deux encoches 42a, 42b définissent une
ligne médiatrice 43 s’étendant longitudinalement, cette
ligne médiatrice 43 définissant un plan de référence P
correspondant au plan central du cadre 95 du vélo 90
lorsqu’il est installé dans le dispositif de rangement 1.
[0074] Les deux encoches 42, 42b sont disposées de
manière symétrique par rapport au plan central longitu-
dinal de la garniture 20 de sorte que le plan de référence
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P soit confondu avec le plan central longitudinal de la
garniture 20.
[0075] Dès lors, par construction, la troisième cavité
longitudinale 41 se situe le long du plan de référence P,
sur son côté droit, dans la zone centrale de la garniture
20. La première cavité longitudinale 31 est prévue pour
sa part le long du bord gauche de la garniture 20, plus
près de son extrémité avant que de son extrémité arrière.
Enfin, la deuxième cavité longitudinale 32 est prévue le
long du bord droit de la garniture 20, de manière à flan-
quer la troisième cavité longitudinale 41 sur son côté ex-
térieur, c’est-à-dire droit ici ; la deuxième cavité longitu-
dinale 32 s’étend plus vers l’arrière que la troisième cavité
longitudinale 41, et pratiquement jusqu’à l’extrémité ar-
rière de la garniture 20.
[0076] La garniture 20 comprend de plus, à son extré-
mité arrière et centré sur le plan de référence P, un alé-
sage 44. Comme cela est visible sur la figure 7, cet alé-
sage est prévue pour recevoir l’extrémité inférieur d’une
tube de selle 96 du vélo 90. La profondeur de cet alésage
44 est ici égale à l’épaisseur de la garniture 20.
[0077] L’alésage 44 est muni de deux fentes 45 en
forme de V s’étendant chacune depuis un bord opposé
de l’alésage 44. Les fentes 45 sont ici alignées sur le
plan de référence P. Chaque fente 45 s’étend depuis la
surface supérieure 21 de la garniture mais la profondeur
de chaque fente 45 est inférieure à la profondeur de l’alé-
sage 44.
[0078] La garniture 20 comprend de plus, dans l’espa-
ce disponible longitudinalement entre la troisième cavité
oblongue 41 et les encoches 42a, 42b et latéralement
entre la première cavité oblongue 31 et le bord droit de
la garniture 20, une cavité 46 formant, de manière join-
tive, deux logements 46a, 46b aux extrémités arrondies
permettant de recevoir chacun une chaussure de vélo.
[0079] Les joues 50a, 50b vont maintenant être décri-
tes en référence aux figures 1 et 2. Chaque joue 50a,
50b comprend un pan de tissu matelassé 51 muni de
deux passants 52 dans lesquels sont insérés des laniè-
res 53. Ces lanières 53 sont prévues pour passer dans
les lumières 15 du bac afin de fixer chaque joue 50a, 50b
sur une paroi latérale principale 12a du bac 10. Par
ailleurs, les lanières se rejoignent à leur extrémité supé-
rieure pour former une poignée 54.
[0080] Sur les figures, les joues 50a, 50b apparaissent
planes pour des raisons de modélisation 3D ; toutefois,
naturellement, il faut comprendre que les joues 50a, 50b
sont en réalité souples et peuvent donc se rabattre par-
dessus le vélo 90 une fois celui-ci installé dans la garni-
ture 20 du bac 10.
[0081] Bien que la présente invention ait été décrite en
se référant à des exemples de réalisation spécifiques, il
est évident que des modifications et des changements
peuvent être effectués sur ces exemples sans sortir de
la portée générale de l’invention telle que définie par les
revendications. En particulier, des caractéristiques indi-
viduelles des différents modes de réalisation illus-
trés/mentionnés peuvent être combinées dans des mo-

des de réalisation additionnels. Par conséquent, la des-
cription et les dessins doivent être considérés dans un
sens illustratif plutôt que restrictif.
[0082] Il est également évident que toutes les carac-
téristiques décrites en référence à un procédé sont trans-
posables, seules ou en combinaison, à un dispositif, et
inversement, toutes les caractéristiques décrites en ré-
férence à un dispositif sont transposables, seules ou en
combinaison, à un procédé.

Revendications

1. Dispositif de rangement pour vélo, comprenant un
bac (10), comportant un fond (11) et des parois la-
térales (12a, 12b) formant un volume intérieur (14)
ouvert sur son côté supérieur, et une garniture (20),
installée dans le volume intérieur (14) du bac (10) et
comportant une pluralité de cavités ouvertes sur le
côté supérieur (21) de la garniture (20), ladite plura-
lité de cavités comprenant au moins :

- une première cavité oblongue (31), configurée
pour recevoir une portion périphérique d’une
première roue d’un vélo,
- une deuxième cavité oblongue (32), configurée
pour recevoir une portion périphérique d’une
deuxième roue du vélo,
- une troisième cavité oblongue (41), configurée
pour recevoir une portion périphérique d’un pé-
dalier du vélo, et
- deux encoches (42a, 42b), parallèles et adja-
centes, prévues dans la moitié avant de la gar-
niture (20) et dont la médiatrice (43) définit un
plan de référence (P) du dispositif de rangement
(1), configurées pour recevoir chacune une ex-
trémité d’une fourche du vélo.

2. Dispositif de rangement selon la revendication 1,
dans lequel les arêtes (13) entourant le fond (11) du
bac (10) sont biseautées.

3. Dispositif de rangement selon la revendication 1 ou
2, dans lequel les première, deuxième et troisième
cavités oblongues (31, 32, 41) sont parallèles.

4. Dispositif de rangement selon l’une quelconque des
revendications 1 à 3, dans lequel les première et
deuxième cavités oblongues (31, 32) sont position-
nées de part et d’autre du plan de référence (P), et
dans lequel les première et deuxième cavités oblon-
gues (31, 32) sont décalées longitudinalement.

5. Dispositif de rangement selon l’une quelconque des
revendications 1 à 4, dans lequel la deuxième cavité
oblongue (32) est positionnée le long d’au moins une
partie de la troisième cavité oblongue (41), sur son
côté extérieur par rapport au plan de référence (P),
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et dans lequel la deuxième cavité oblongue (32)
s’étend plus vers l’arrière que la troisième cavité
oblongue (41).

6. Dispositif de rangement selon l’une quelconque des
revendications 1 à 5, dans lequel la première et/ou
la deuxième cavité oblongue (31, 32) possède au
moins une paroi latérale ondulée (33).

7. Dispositif de rangement selon l’une quelconque des
revendications 1 à 6, dans lequel ladite pluralité de
cavités comprend en outre un alésage (44), perpen-
diculaire au fond (11) du bac (10), configuré pour
recevoir un tube de selle du vélo, et
dans lequel au moins une fente (45) s’étend depuis
un bord de l’alésage (44).

8. Dispositif de rangement selon l’une quelconque des
revendications 1 à 7, dans lequel ladite pluralité de
cavités comprend en outre des premier et deuxième
logements pour chaussure (46a, 46b), chaque loge-
ment pour chaussure (46a, 46b) étant configuré pour
recevoir une chaussure de vélo, et
dans lequel le premier et/ou le deuxième logement
pour chaussure (46a, 46b) est positionné longitudi-
nalement entre les encoches (42a, 42b) et la troisiè-
me cavité oblongue (41).

9. Dispositif de rangement selon l’une quelconque des
revendications 1 à 8, dans lequel la longueur de la
garniture (20) est inférieure à la longueur du volume
intérieur (14) du bac (10).

10. Dispositif de rangement selon l’une quelconque des
revendications 1 à 9, comprenant en outre des pre-
mière et deuxième joues (50a, 50b) s’étendant vers
le haut depuis deux parois latérales opposées (12a)
du bac (10), et
dans lequel la première et/ou la deuxième joue (50a,
50b) est équipée d’une poignée (54).
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